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Jeudi (matin) 22 janvier 2015

 

Direction de l’instruction publique 
 
33 2014.RRGR.1140 Motion 222-2014 PS-JS-PSA (Baltensperger, Zollikofen) 
Enseignement de la première langue étrangère: mettre fin à la sélection
 
N° de l’intervention: 222-2014 

Type d’intervention: Motion 

Déposée le: 17.11.2014  

Déposée par: PS-JS-PSA (Baltensperger, Zollikofen) (porte-parole) 
Cosignataires: 27 

Urgence: accordée le 20.11.2014 

N° d’ACE: 1535/2014 du 17 décembre 2014 

Direction: INS 

 

Enseignement de la première langue étrangère: mettre fin à la sélection 
 
La Direction de l’instruction publique est chargée, au moins jusqu’à l’introduction du Lehrplan 21, 
de n’utiliser que les mathématiques et la langue maternelle comme critères de sélection pour 
l’orientation au niveau secondaire. La première langue étrangère ne doit pas faire partie des 
critères de sélection. 
Développement : 
Les enseignants et enseignantes sont en train de former leurs recommandations pour le passage 
au degré secondaire I. Ils constatent qu’il est très difficile d’émettre une évaluation d’orientation 
pertinente. Les arguments suivants plaident en faveur du retrait de la première langue étrangère 
de l’évaluation : 

− Les anciens outils d’évaluation ne sont plus utilisables. Lors de l’introduction du matériel 
d’enseignement Mille feuilles, on n’en a pas profité pour fournir aux enseignants et 
enseignantes des modules de contrôle et d’observation étendus sur les compétences à 
évaluer. 

− La nouvelle didactique des langues étrangères part du principe que les apprenants et 
apprenantes suivent leur propre parcours d’apprentissage en fonction de leurs expériences 
personnelles. Les compétences acquises diffèrent donc d’un élève à l’autre et il est difficile de 
les comparer et de les évaluer. Extraits du guide pédagogique de Mille feuilles : 
Le savoir d’une personne, ses expériences, sont des choses subjectives. C’est pourquoi les 
résultats des processus d’apprentissage diffèrent d’un individu à l’autre. 
Cela se répercute également sur l’évaluation car la performance ne dépend pas seulement de 
l’apprentissage mais aussi du bagage social et culturel de l’apprenant ou de l’apprenante. 
[trad.] 

− Les enseignants et enseignantes contraints de prendre une décision d’orientation dans les 
conditions actuelles sont dans une situation extrêmement stressante car ils manquent 
d’éléments de décision. Ils n’ont pas le temps de développer leurs propres modules de 
contrôle car tester la compréhension orale et écrite demande beaucoup de travail. Le recours 
aux contrôles de connaissances classiques, par exemple aux tests de vocabulaire ou de 
verbes, est en contradiction avec les objectifs et les contenus de Mille feuilles et risquerait de 
faire échouer l’enseignement. 

− Exclure au moins provisoirement la première langue étrangère des critères de sélection 
répond au souhait d’un moindre poids des langues dans la procédure de passage. 

− En 3e et 4e année, Mille feuilles renforce la motivation et le plaisir des enfants dans 
l’apprentissage d’une langue étrangère. La sélection et donc la disqualification de celles et 
ceux qui réussissent moins bien augmente par contre l’aversion pour la première langue 
étrangère en 5e et 6e année. De nombreux adultes ont connu cela durant leur scolarité. En 
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retirant la première langue étrangère des critères de sélection, nous améliorons encore nos 
dispositions envers la minorité linguistique de notre canton. 

 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
La motionnaire demande le retrait de la première langue étrangère des critères de sélection dans 
la procédure de passage au niveau secondaire I et l’utilisation des mathématiques et de la 
langue maternelle comme seuls critères, au moins jusqu’à l’introduction du Lehrplan 21. A l’appui 
de sa demande, elle argue d’une part qu’il manque des modules de contrôle et d’évaluation 
étendus concernant les compétences à évaluer et, d’autre part, que le parcours d’apprentissage 
visé par le matériel d’enseignement Mille feuilles, basé sur les expériences personnelles, rendrait 
une évaluation difficile.   
L’ordonnance de Direction du 14 mai 2013 concernant l’évaluation et les décisions d’orientation à 
l’école obligatoire (ODED) sert également de base pour les évaluations réalisées à l’école 
obligatoire en ce qui concerne l’enseignement précoce des langues étrangères. Elle prévoit que 
l’évaluation doit avoir une dimension formative et être basée sur des objectifs d’apprentissage, 
tout en étant globale et transparente. De cette manière, les enfants reçoivent une évaluation qui 
englobe tous les domaines du processus d’apprentissage.  
Les enseignants et enseignantes sont compétents pour cette évaluation : dans le cadre de 
l’introduction du matériel d’enseignement Mille feuilles, ils ont en effet suivi une formation 
continue obligatoire, traitant également de la question de l’évaluation. Ils peuvent en outre 
s’appuyer sur les grilles d’observation et d’évaluation et l’exemple d’évaluation concret 
consultables sur le portail « Fächernet » de la Direction de l’instruction publique :   
http://www.faechernet.erz.be.ch/faechernet_erz/de/index/fremdsprachen/fremdsprachen/unterric
ht/beurteilung1 (en allemand) 
En outre, la Direction de l’instruction publique a mis en place des aides à l’évaluation de 
l’enseignement du français afin de soutenir les enseignants et enseignantes dans l’attribution 
d’une évaluation globale sous forme de note. Ces outils sont disponibles pour la 5e et la 6e année 
et pour la 7e et la 8e année1.   
Par ailleurs, les éditions scolaires du canton de Berne proposent, sur la plate-forme Internet 
destinée aux enseignants et enseignantes, des exemples de devoirs pour le matériel 
d’enseignement Mille feuilles, qui peuvent être utilisés pour l’évaluation à la fin d’un « Parcours » 
(unité d’apprentissage). Ces exemples d’exercices sont complétés par des propositions 
d’évaluation ainsi que des grilles de critères et de compétences.  
Les résultats obtenus en 7e année scolaire et au 1er semestre de la 8e année scolaire dans les 
disciplines mathématiques, allemand et français servent de base à la décision de passage au 
degré secondaire I. Il reste donc suffisamment de temps pour établir le niveau d’apprentissage 
des enfants et pour les encourager, les soutenir et les accompagner dans leur processus 
d’apprentissage. En règle générale, les parents et le corps enseignant rendent une proposition 
d’orientation commune à l’issue de ce processus. Depuis l’année scolaire 2013-2014, les parents 
de la partie germanophone du canton peuvent inscrire leur enfant à un examen de contrôle si 
l’entretien de passage n’a pas permis de trouver un accord concernant l’orientation vers un type 
d’école ou un niveau du degré secondaire I. 
Dans le cadre de l’introduction du Lehrplan 21 (au 1er août 2018), la Direction de l’instruction 
publique examine la procédure de passage et, par la même occasion, les disciplines devant être 
prise en compte à cet égard. Retirer immédiatement la première langue étrangère du processus 
d’évaluation anticiperait les résultats de cet examen et entraînerait une modification de la 
procédure d’évaluation, qui vient juste d’être adaptée avec l’introduction de l’examen de contrôle. 

                                                      
1
 Le 1

er
 août 2013, les deux années d’école enfantine ont été intégrées à la scolarité obligatoire dans le canton de Berne. En 

allemand, l’ancienne numérotation des années scolaires continue d’être employée, c’est-à-dire que la première année scolaire 

correspond à la première année du degré primaire (= on a 2 années d’école enfantine + 9 années scolaires). Dans la réponse en 

français, en revanche, on a choisi d’utiliser la comptabilisation HarmoS, selon laquelle la première année de l’école enfantine est la 

première année scolaire (= on a 11 années scolaires [NdT]) . 
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Il faudrait en outre que les répercussions sur le passage au degré secondaire II soient étudiées. 
Le français est l’une des disciplines déterminantes dans les décisions d’orientation vers les 
formations du degré secondaire II. Retirer immédiatement la première langue étrangère du 
processus d’évaluation, ainsi que le demande la motionnaire, nuirait à la sécurité de planification 
des écoles et serait perçu comme « un pas en avant, deux pas en arrière ». 
En résumé, le Conseil-exécutif constate que les mesures nécessaires pour permettre de rendre 
des évaluations dans les meilleures conditions ont déjà été prises et que les enseignants et 
enseignantes y ont été bien préparés. Il rejette par conséquent la motion. Il est toutefois disposé 
à admettre cette requête sous forme de postulat. La Direction de l’instruction publique examinera 
la question des disciplines pertinentes pour le passage au degré secondaire I dans le cadre de 
l’introduction du Lehrplan 21.  
 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Adoption sous forme de postulat 
 
La présidente. Nous passons donc à l’affaire 33, motion du PS-JS-PSA, Mme Baltensperger, 
Enseignement de la première langue étrangère: mettre fin à la sélection. Mme Baltensperger retire 
sa motion mais fait une petite déclaration. Vous avez trois minutes, c’est à vous. 
 
Eva Baltensperger, Zollikofen (PS). Ich ziehe meine Motion «Für einen erfolgreichen Unterricht 
der ersten Fremdsprache – Sistierung der Selektion» zurück, weil einzig die EVP mitgeholfen hätte, 
das Problem, das momentan im Schulalltag zu reden gibt, zu diskutieren. Wie Sie wissen, ist der 
neue Lehrplan konstruktivistisch ausgelegt. Anders als die anderen Fächer wird Französisch jetzt 
schon nach dieser Lehre unterrichtet. Auch das Lehrmittel ist entsprechend aufgebaut. Die 
vollständige Umsetzung für alle Fächer ist jedoch erst für das Jahr 2017 vorgesehen. Das heisst, 
dass nun zwei Modelle aufeinanderprallen, die sich beissen. Das zeigt sich vor allem bei der 
Beurteilung und ganz besonders, wenn die Beurteilung auch noch selektionsrelevant ist. Wer 
Lehrerzeitschriften liest oder die Diskussion in Forschungskreisen verfolgt, kann nicht verneinen, 
dass die grosse Krux bei der Einführung des Lehrplans 21 die Beurteilung ist und wohl auch noch 
eine Weile bleibt. Weil Französisch vor allen andern Fächern bereits nach dem Lehrplan 21 
unterrichtet wird, jedoch bevor die Beurteilungsdiskussion stattgefunden hat, schien es uns richtig, 
da eine Zäsur vorzuschlagen und die Beurteilungsfrage für den Kanton Bern zu klären oder 
mindestens anzustossen. Wir erwarten doch ganz selbstverständlich von der Wirtschaft, dass sie 
innovativ ist und bleibt und sich für die Herausforderungen der Zeit fit hält. Bei der Schule gelten 
jedoch immer ganz andere Massstäbe. Kleine Errungenschaften müssen ständig neu verteidigt 
werden. Rückwärtsgewandtheit ist «in» und oft auch mehrheitsfähig. Aus diesen Gründen und um 
die Arbeit der ERZ nicht zu gefährden, ziehe ich die Motion zurück. Es hat einmal jemand gesagt: 
«Wenn wir immer tun, was wir immer getan haben, werden wir immer dort sein, wo wir schon immer 
gewesen sind.» Das widerspiegelt meine momentane Wahrnehmung im pädagogischen Dialog auf 
der politischen Ebene. Ich ziehe die Motion zurück, finde aber schade, dass ich das machen muss.  
 
La présidente. Cette motion a donc été retirée. 

 
  

 

 

 

 

 


